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compte-rendu de la réunion 
du conseil d’administration 

du 13 janvier 2024
à la Maison du Handball (Créteil)

Membres présents :
Mmes Monique Monique Ansquer, Patricia Balageas, Béatrice Blasak, Nathalie Bonanni, Odile Crombez, Odile Dubus, Céline Fortune, Marie-José 
Gaudefroy, Valérie Jacob, Sabrina Jaubert, Nathalie Lassalle, Catherine Meunier, Isabelle Penafiel, Anne-Sophie Picquart & MM. Cédric Denon, 
Alain Desplaces, Pascal Jeunehomme, Robert Lafond, Jean-Marie Lassalle, Michel Laurent, Pierre Lentier, Philippe Pudelko, Dominique Riviere, 
Michel Tessier, Christian Zakarian
Invités : 
Mme Maryse Pivonet & MM. Alain Dessertenne, Daniel Henry, Guillaume Renazé
Absents excusés :
Mmes Marie-Claude Philippe & MM. Éric Barbareau, Mohamed Belfatmi, Pierre Olivier Levet (invité), David Peneau, Christian Plas, Georges 
Potard (invité), Clément Raingeart, Philippe Rajau, Fabien Royer, Claude Selaquet

Le quorum étant atteint, le Président Philippe Pudelko ouvre la séance à 9h15
Philippe Pudelko commence le CA en évoquant le décès de notre trésorier, Jean-Philippe Mennesson, et fait part de sa tristesse par rapport à 
cette personne de qualité qui nous a quitté.

L’ordre du jour :
– Validation des compte-rendus de réunion du CA
– Cooptation et nomination du nouveau trésorier de la Ligue
– Point ressources humaines
– Point licences
– Tour des commissions et des activités
– Tour des comités
– Assemblées générales électives
– Questions diverses

VALIDATION DES COMPTE-RENDUS DE RÉUNION DU CA
> PV de la réunion du CA du 20/05/2023
> PV de la réunion du CA du 14/10/2023

Ü Le CA valide à l’unanimité des présents les PV cités ci-dessus

COOPTATION ET NOMINATION DU NOUVEAU TRÉSORIER DE LA LIGUE   
> À la suite du décès de Jean-Philippe Mennesson, la ligue doit procéder au remplacement de son trésorier général.

Philippe Pudelko propose de coopter Robert Nicolas au conseil d’administration. Cette cooptation, si elle est acceptée par le CA, sera soumise
à validation à l’ensemble des clubs lors d'une AG exceptionnelle.
Ü Le CA valide à l’unanimité des présents la cooptation de Robert Nicolas au conseil d’administration de la ligue

> Philippe Pudelko propose ensuite, en cas de validation par la prochaine AGE, de nommer Robert Nicolas au poste de Trésorier de la ligue
jusqu’à la fin du mandat. Il rappelle que Robert a tenu cette fonction durant le mandat précédent de Georges Potard.
Ü Le CA valide à l’unanimité des présents la nomination de Robert Nicolas comme Trésorier

POINT RESSOURCES HUMAINES 
> Monique Ansquer présente l’arrivée d’Alexis Collin comme apprenti avec des missions sur l’arbitrage & le marketing pour une période de 18

mois.
> Elle évoque aussi le départ au 31 décembre 2023 du dernier médecin ligue du CREPS de Châtenay.

Patricia Balageas demande si des solutions ont été trouvées.
Philippe Pudelko indique que depuis le dernier CA, le CREPS n’a pas répondu à notre sollicitation d’utiliser les médecins du site de Châte-
nay-Malabry.
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 Il précise qu’il s’est rapproché du docteur Sportouch, qui, en cas de non-réponse du CREPS, pourra trouver un médecin qui assurera le suivi 
médical des polistes de ce site. 

 Le docteur Sportouch a déjà nommé un médecin référent au CNSD de Fontainebleau.

POINT LICENCES 
 Philippe Pudelko commente le tableau des licences, en indiquant que la ligue a battu son record de 2028/2019 et que le taux de féminisation 

est au plus haut avec 16 718 féminines.
 Il évoque les licences événementielles, en précisant qu’il ne faut pas oublier de les créer pour chaque manifestation, tout en regrettant que les 

académies de Paris et de Versailles continue à ne pas communiquer les coordonnées des scolaires y participant, contrairement à l’académie 
de Créteil.

 La ligue Île-de-France est la ligue la plus faible au niveau de ces licences évènementielles malgré l’abondement de 0,50 cts par licence rétri-
buée par la ligue (sous forme de bon d'achat auprès de notre fournisseur équipementier).

TOUR DES COMMISSIONS ET DES ACTIVITÉS 
> Arbitrage

• Alain Desplaces fait un point sur les actions de territorialisation en cours.
 Philippe Pudelko précise que ces travaux sur la territorialisation ont été validé lors du dernier conseil territorial auquel étaient présents 6 

présidents de comité sur 8.
 Anne Sophie Picquart indique que sur ces actions, il ne faudrait pas oublier la formation des JAJ T3 qui est bien différente d’un comité à 

l’autre, ce qui pose des problèmes d’équité.
 Alain prend en note la remarque et va lancer un chantier sur cette harmonisation pour les JAJ T3.
• Le séminaire se déroulera sur ½ journée le 27 avril, le lieu reste à définir. Les présidents de comité seront invités. La présence des respon-

sables d’arbitrage de chaque comité sera obligatoire. 
• Concernant les points divers, un rappel sera fait sur l’accompagnement des JAJ qui sera obligatoire la saison prochaine pour les équipes 

évoluant au niveau national et régional.
 L’alternant aura pour mission d’aller vers les clubs, de mettre en place les réunions, la communication par mail et l’assistance aux clubs et 

aux comités.
• Pour la péréquation d’arbitrage, qui nécessite un énorme travail manuel, le nécessaire sera fait en avance pour que la facturation de la 

saison arrive au plus tôt. Alain en profite pour remercie Anne-Sophie Picquart qui a prise en charge toute la péréquation.
 Anne-Sophie précise que pour faciliter les futures péréquations, des règles devront être établis en avance par la CTA et la COC pour cer-

taines compétitions, comme les délayages, ou les tournois à 3
• Concernant les ICT, le fait que ceux des N+1 se déroulent en même temps que ceux des N posent des problèmes de désignation à la CTA, 

un travail devra être fait en amont avec le PPF pour simplifier cette tâche, et avec la COC pour éviter le doublage avec les dates de cham-
pionnat

 Des règles ont été définies pour le défraiement des arbitres lors de ces ICT. 
 Pour les ICT N, les arbitres ont leurs déplacements réglés par la ligue, l’action d’arbitrer faisant parti de leur formation. Si malencontreu-

sement ces frais de déplacements ont été pris en charge par le comité, ce dernier doit prévenir, au plus tôt, le salarié ligue en charge de 
l’arbitrage afin que la ligue rembourse le comité et ne rembourse pas en double l’arbitre.

 Pour les ICT N+1, les déplacements devront être pris en charge par le comité sur lequel ces ICT se dérouleront, en cas d’arrangement entre 
2 comités, ces derniers devront se mettre d’accord en avance de phase.

 Anne-Sophie Picquart fait remarquer que ces arbitrages pris en charge par les comités représentent un certain coût non négligeable. Phi-
lippe Pudelko précise que les actions liées au ICT N+1 sont bien stipulés dans le CTI (contrat territorial individualisé), donc que les comités 
ont bien reçu un montant pour leur permettre de palier à ces nouvelles dépenses.

> Statuts & règlements 
• Pascal Jeunehomme présente les modifications à apporter aux statuts et au règlement intérieur de la ligue, en précisant, qu’en cas de 

validation par le CA, ces modifications ne seront proposées à l’AG qu’après validation par l’Assemblée générale de la fédération.
 Les modifications fédérales identiques, des statuts et du règlement intérieur, étant toujours en attente de validation par le ministère des 

sports.
	Ü Le CA valide à l’unanimité des présents les modifications proposées

• Concernant la sous-commission équipement, démission d’un membre de cette sous-commission.
 Les homologations avance. L’éternel souci, concerne la difficulté des clubs à obtenir les papiers indispensables de leur mairie.
• Concernant les qualifications et la création de club :

 1 mutation internationale en attente,
1 création de club toujours en attente, les papiers fournis n’étant pas conforme à ceux qui sont demandés par la règlementation.

• Concernant la CMCD, Pascal Jeunehomme précise que tous les clubs des comités 75, 77, 78, 91, 92 et 93 ont eu accès à leur fiche de 
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contrôle courant janvier. Celles du 94 et 95 sont en cours.
 Concernant le règlement de la CMCD et la partie sur le projet « triennal », Pascal Jeunehomme informe le CA qu’il souhaiterait supprimer 

cette partie. Afin de laisser le temps aux administrateurs de relire ce règlement, la suppression sera soumise au vote du prochain CA.

> Organisation des compétitions
• Christian Zakarian présente à date les résultats des différents championnats nationaux et régionaux. Il est à noter certaines équipes franci-

liennes en situation délicate dans les championnats fédéraux.
 Il est à noter que pour les U18 Championnat de France, 4 clubs de notre territoire se retrouvent dans la même poule.
• Concernant la coupe de la ligue, Christian indique qu’il y a eu 5 forfaits dans cette compétition. Forfaits qui ont été amendés conformément 

à la décision de l’AG de la juin dernier.
 Isabelle Penafiel demande pourquoi la date limite était le weekend du 6-7 janvier alors que le weekend du 13-14 janvier était disponible. 

Christian Zakarian répond que la COC souhaitait garder une journée de report supplémentaire.

> Évènementiel
• Michel Laurent indique que l’organisation du Tiby Val d’Europe (avec comme plateau les équipes de France, Danemark, Hongrie et Slové-

nie) se déroule correctement.
 Il se déroulera fin mars 2024
 Il précise que la fédération a adouci la politique de partenariat des équipes de France jeune, et de ce fait, une recherche active des parte-

naires est en cours.
• Le tournoi des 4 Nations U20F (à Meudon) va être pérennisé sur 4 ans. Une convention devrait être signée avec la mairie lors de cette 

manifestation.
 Philippe Pudelko informe les administrateurs que la subvention du conseil régional concernant l'organisation de ce tournoi de Meudon et 

celle des finalités des championnats de France a été annulée, ce qui représente une perte de 60 K€.
 Philippe Pudelko rappelle que cette année, notre territoire n’organisera pas les ultramarins, en cause la hausse des tarifs des hébergements 

et de la restauration liées à l’organisation des JO
• Concernant la Fan zone, le personnel de la ligue sera une ressource pour la fédération.
 Une réunion est fixée jeudi prochain avec l’ensemble des partenaires sur cette action.
 Il est prévu 5000 visiteurs par jour sur cette fan zone

> Technique
David Peneau étant absent, c’est Philippe Pudelko qui prend la parole. 
• Il est souligné, la bonne collaboration entre les CTF et la ligue sur les réunions ETR
• Concernant les finalités des ICT N+1, il remercie la CTA pour la qualité de l’arbitrage, et félicite les comités du 75 et du 91 de l’organisation 

du N+1 avec le tournoi international
• Pour les pôles, matchs entre les sites de Châtenay et du CNSD pour les filles. Préparation du stage d’Orléans du 16 au 18 janvier puis les 

inter-pôles à Bourg-de-Péage du 25 au 28 janvier.
 Les garçons ont participé à des matchs contre la Normandie et la Bretagne (2 victoires). Tournoi de Poitiers du 5 au 7 février pour préparer 

les inter-pôles à Nantes début mars.
• Pour les équipes de la sélection masculine, stage à Vernon du 3 au 6 janvier avec 32 jeunes et  2 matchs. Pour les filles, stage du 4 au 6 

janvier au CNSD avec 32 filles.
• Concernant le Beach, une formation développeur de Beach est prévu en avril avec la fédération. Le 5 mai 2024, organisation des inter-co-

mités Beach à Chatenay où l'on espère avoir les 8 comités présents.

> Formation
• Monique Ansquer présente un bilan intermédiaire des différentes formations sur notre territoire.
• Elle souligne une fragilité de certaines formations qui ont peu d’inscrit. Les licenciés de notre territoire favorisant les formations techniques.
• Anne-Sophie Picquart et Céline Fortuné font le constat que certains clubs souhaiteraient avoir une formation pratique sur les parties finan-

cières des subventions et des appels à projet

> Développement
• Nathalie Lassalle commence par les appels à projet dont les dossiers doivent être déposés actuellement (handensemble et Babyhand), et 

fait un point sur les rencontres régionales du handensemble qui se dérouleront du 25 au 27 avril au Kremlin Bicêtre. 
• Elle enchaine avec le planning des appels à projets à venir, un point sur les services civiques, le projet « hand pour elles »,
• Odile Dubus continue en parlant des coach'elles et de l’appel à projet Cheffe de projet qui a pour but d’aider et de favoriser les projets de 

développement portés par des entraîneures, dirigeantes ou éducatrices. 
 Il est à noter que malgré un retard dans la communication, 10 femmes ont déjà candidaté (pas de candidate sur les comités 75 et 78).
 Le jury, qui reste à définir, délibérera début février.
• Nathalie Lassalle reprend la parole pour parler structures ayant obtenus une subvention de l’ANS pour le parahand, mais qui ne se sont 

toujours pas inscrits sur le handiguide.
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 9 clubs sont concernés, et si l’inscription n’est pas faite au plus tôt, ces clubs devront rembourser à l’ANS les sommes perçues.
 Clubs concernés : AS Meudon, AS Bondy, Villiers EC, ES Vitry, Versailles HBC, AS Drancy et Marolles HB. Les comités 93 et 94 sont aussi 

concernés.
• Nathalie Lassalle présente le projet de road show de la ligue intitulé Le grand 8.

> Réclamations & litiges
• 7 dossiers traités par la CRL.
• Béatrice Blasak souligne que la CRL est bien une commission territoriale.

> Pôle intégrité et prévention des violences
• Béatrice Blasak informe que beaucoup de signalisation sont faites sur le portail du ministère, qu’elles redescendent à la fédération et que 

cette dernière engage des sanctions très rapidement.
 La ligue doit s’améliorer sur l’information auprès de tous ses licenciés, des parents, des intervenants… sur les mauvais comportements.

> Discipline
• Environs 65 dossiers traités
• La commission de discipline rencontre des problèmes d’accès aux rapports d’arbitre du CDHB75 et CDHB94. La résolution informatique est 

en cours.
• Un accompagnement va être fait pour la sous-commission du CDHB95
• Maryse Pivonet indique que certains arbitres, malgré une information sur la feuille de match, n’envoient pas leur rapport. 

TOUR DES COMITÉS
> CDHB75 

• Augmentation des licenciés, et la barre des 1 000 a été franchie pour les féminines.
• Le 9 mars se dérouleront les états généraux du comité à la MDH.

> CDHB77
• Toujours pas de candidature pour l’offre d’emploi de CTF
• Renouvellement du CD du comité sur 2 commissions.

> CDHB78
• Le représentant du 78 n’a aucun élément à communiquer. 

> CDHB91
• Nouvelle date pour le Grand 8, le 20 mars à St-Chéron
• Achat d’un terrain de Hand à 4 gonflable
• Début des entrainements Beachand à partir du 8 avril et organisation d’un challenge des clubs sur juin, juillet, août et septembre, pour 

l’ensemble des clubs du 91.
• Au niveau des licences, 31 % de féminines.
• Un bilan va être réalisé sur le Tournoi des 4 nations U18F – trophée Georges-Iltis.
• Le comité recherche une secrétaire comptable à la suite d’un départ en retraite.

> CDHB92
Aucun représentant du comité présent lors du tour des comités

> CDHB93
• Le comité a battu son record des licenciés.
• Séminaire des présidents en cours d’organisation.

> CDHB94
• 300 licenciés de plus par rapport à la saison dernière
• Le comité sera également ressource pour la Fan zone fédérale de Duvauchelle.

> CDHB95
• 5 342 licenciés dont 30 % de féminines.
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ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ÉLECTIVES
> L’AG élective de la ligue se déroulera le 29 juin.
 Dans un premier temps, il y aura l’AG classique, présentant le bilan de la saison. Puis se déroulera l’AG élective.
> AG CDHB75 : 12 juin 2024
> AG CDHB77 : 15 juin 2024
> AG CDHB78 : Date restant à définir
> AG CDHB91 : 15 juin 2024
> AG CDHB92 : 12 juin 2024
> AG CDHB93 : 15 juin 2024
> AG CDHB94 : 15 juin 2024
> AG CDHB95 : 24 mai 2024

 Après leur AG élective, les comités devront envoyer à la ligue les coordonnées de leur 2 représentants de comité au CA régional au plus tard 
le 16 juin et ce afin que la liste des représentants comités soit joints aux documents préparatoires de l’AG ligue qui devront être envoyé aux 
clubs ce même jour.

QUESTIONS DIVERSES
> Le ministère des sports va lancer une grande enquête sur les indemnisations des bénévoles. La FFHandball est concernée. Chaque ligue 

devra donc choisir 10 à 15 clubs, différents les uns des autres, qui répondront au questionnaire qui va être envoyé à la ligue prochainement.
 Philippe Pudelko propose de s’appuyer sur les 12 clubs qui avaient répondu vouloir faire partie du panel de club pouvant être sondé par la 

fédération.
 Clubs concernés : SCUF, USJM HB Mitry-Mory, AS Montigny-le-Bretonneux, USHB Vernouillet-Verneuil, Triel-Chanteloup-Hautil HB, US Hou-

dan, US Grigny, AC Boulogne Billancourt, HBC Villeneuve-Ablon HB, ES Sucy, Cergy HB & Élite Val-d’Oise
 Philippe Pudelko demande à Céline Fortune quels clubs du 93 pourraient répondre à cette enquête.

> L'animation du Club France les 6, 7 et 8 août 2024 sera pris en charge par le comité 93.

> Les journées portes ouvertes de la MDH concernent les classes qui souhaitent visiter la MDH. Pour cela, il faut aller sur le site de la MDH, et 
s’inscrire sur une des dates

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h58.

Date des prochaines réunion du CA : 16 mars, 27 avril 2024, puis un autre avant l’AG Ligue 
Dates des prochaines réunion du CT : 10 février 2024 et 25 mai 2024
Dates des prochaines réunion du CD : 9 mars, 20 avril 2024
Date AG régionale : 29 juin 2024

Philippe Pudelko
Président

Marie-José Gaudefroy
Secrétaire Générale



CONSEIL 
D’ADMINISTRATION
SAMEDI 13 JANVIER 2024



POINT RESSOURCES 
HUMAINES



Fonction
Départ Arrivée

Qui Quand Qui Quand

Apprenti Marketing / Arbitrage Alexis COLLIN 22/01/2024 (jusqu’en septembre 2025)

Les départs/arrivées



POINT LICENCES



Les départs/arrivées
Type licence 12/01/2024 12/01/2023 % 31/05/2023 %
Blanche Dirigeant 399 328 22% 367 9%
Dirigeant 3 410 3 285 4% 3 308 3%
Corpo 105 110 -5% 125 -16%
Baby-hand 2 469 2 123 16% 2 294 8%
HandEnsemble 111 98 13% 141 -21%
Handfit 610 451 35% 560 9%
Joueur + 16 ans 13 351 12 742 5% 13 268 1%
Joueur - 12 ans 14 771 13 802 7% 14 522 2%
Joueur 12/16 ans 13 876 13 309 4% 13 676 1%
Blanche Joueur +16 21 17 24% 25 -16%
Joueur Indépendant 15 44 -66% 44 -66%
Loisir 2 911 2 643 10% 2 839 3%
Total 52 049 48 952 6% 51 169 2%

Evénementiel 2 136 1 217 76% 10 283 -79%



ARBITRAGE

SAMEDI 13 JANVIER 2024



Ø  Qualification des JA et JAJ T3

ü  Supervision CTA pour les tests physiques et écrits régionaux
 

Ø  Désignations T3 par les bassins
ü  Vue CTA sur désignations JA 
ü  Accompagnateurs certifiés des bassins  

Ø Séminaire arbitrage pour explication fonctionnement(s) avec rappels 
des règles administratives et arbitrales

Ø Fonctionnement CTA : la commission pilote l’ensemble du territoire en 
confiant les missions à des représentants proposés par les comités, 
les formations doivent être effectuées par des personnes qualifiées, 
avec des documents officiels 

Territorialisation



Ø Accompagnement des JAJ
Ø Arrivée alternant ARBITRAGE fin janvier 2024
Ø Péréquation transmise aux clubs 
Ø Journée UNSS
Ø ICT
Ø Féminisation

Informations diverses



STATUTS & RÈGLEMENTS

SAMEDI 13 JANVIER 2024



• 11.6 Postes vacants

11.6.1 Membres élus au scrutin de liste

Si un poste est vacant au conseil d’administration parmi les membres élus au scrutin de liste, pour quelque cause que ce soit, le conseil 
d’administration coopte un nouveau membre, sur proposition du président ou du plus âgé des vice-présidents si la vacance concerne le président, 
dans le respect de la représentation par sexe et du médecin.

Cette cooptation est soumise à la validation ratification de l’assemblée générale régionale suivante. La non-ratification entraîne la cessation du mandat du
membre coopté et la nullité des délibérations auxquelles il a pris part. Si plus d’un poste est vacant, la cooptation intervient poste par poste.

La recevabilité des candidatures, en référence aux conditions posées aux articles 11.4 des statuts et 6.1.2 du règlement intérieur de la Ligue et qui
s’appliquent à la personne demandant la cooptation, est prononcée par le bureau directeur.

11.6.2 Autres membres

Si un poste est vacant au conseil d’administration parmi les autres membres, pour quelque cause que ce soit, il est pourvu par l’élection d’un nouveau 
membre dans le collège correspondant lors de l’assemblée générale la plus proche, dans le respect de la représentation par sexe. 

Si un poste est vacant au conseil d’administration parmi les membres représentant les comités, pour quelque cause que ce soit, le conseil
d’administration coopte un nouveau membre sur proposition du comité concerné, dans le respect de la représentation par sexe.

Cette cooptation est soumise à la ratification de l’assemblée générale régionale suivante. La non-ratification entraîne la cessation du mandat du membre
coopté et la nullité des délibérations auxquelles il a pris part. Si plus d’un poste est vacant, la cooptation intervient poste par poste.

La recevabilité des candidatures, en référence aux conditions posées aux articles 11.2.1 des statuts et 6.3.1.3 du règlement intérieur de la Ligue, est
prononcée par le bureau directeur.

Modifications statutaires
Réforme statutaire  - loi du 2 mars 2022



Modifications statutaires
• 15 ÉLECTIONS

15.2 Élection des membres du bureau directeur

Après l’élection du président, le conseil d’administration élit parmi les membres du comité directeur au scrutin secret, à la majorité absolue des suffrages 
exprimés au premier tour, ou à la majorité relative des suffrages exprimés au second tour, un bureau directeur comprenant, outre le président élu précédemment, 
sept autres membres dont : un vice-président délégué, quatre vice-présidents, un secrétaire général et un trésorier. Au sein du bureau directeur, l’écart entre le 
nombre d’hommes et de femmes ne doit pas être supérieur à un. Le bureau directeur comporte quatre membres de chaque sexe.

Réforme statutaire  - loi du 2 mars 2022

Soumis à l’avis du CA



Règlement intérieur
Modification JOURNAL

Soumis à l’avis du CA

• 21 PUBLICATION

Le bureau directeur doit assurer la parution journal territorial officiel officielle des informations territoriales. Ce journal est réalisé informatiquement, il est diffusé à 
l’ensemble des clubs affiliés, aux comités départementaux, et il est publié sur le site internet de la ligue. Cela est réalisé informatiquement et est publié sur le site
internet de la Ligue à disposition des licenciés, des clubs affiliés et des comités départementaux. Il désigne à cet effet un directeur de la publication et met en place 
un comité de rédaction.

La ligue dispose d’un site internet destiné à présenter l’ensemble de ses activités, de ses textes et statuts, règlement intérieur, règlements des commissions, etc. Elle 
doit aussi développer les outils de communication disponibles, tels les réseaux sociaux.

Elle doit s’assurer de tenir ses informations à jour.

Elle doit prendre toutes les mesures nécessaires et indispensables pour protéger ses données (virus, piratage, etc.).



COMPÉTITIONS

SAMEDI 13 JANVIER 2024



FEM. National & Région IDF
LBE Stella St-Maur HB 14/14
D2F Noisy-le-Grand HB 2/13 +1 Match

N1F P2 Rueil AC 8/12

N1F P3 Villemomble HB 3/12
Stella St-Maur HB 1B 5/12

N2F P3
Issy-Paris Hand 1B 1/12
CSA Kremlin-Bicêtre 9/12
HBC Conflans 12/12

N2F P4

HBC Serris VE 2/12
US Alfortville 5/12
AS Montigny-le-Bretonneux 9/12
Élite Val-d'Oise 12/12

N2F P5

CM Aubervilliers 1/12
Noisy-le-Grand HB 3/12
SCA 2000 Évry 5/12
ES Colombienne 6/12
Cergy HB 7/12
Aulnay HB 9/12

U17 CF Paris St-Germain HB,   HBC Serris VE, Issy-Paris Hand, Aulnay HB
U17 Challenge ES Montgeron, Cergy HB & Villiers EC, Ent. Yveline,  Stella St-Maur & Ent Paris Galaxy  

N3F RAS

Prenat F P1 HBC Gagny & CSM Finances OK
US Ormesson & Stade de Vanves KO

Prenat F P2 CS Monterelais & Ent. Vallée sud 92 OK
HBC St-Leu / Taverny KO

Exc F P1 ES Colombienne & US Fontenaysienne OK
Ent. Eaubonne / USDEM & CS Meaux KO

Exc F P2 Villemomble AH 1B & AC Boulogne-Billancourt OK
Ent. Vallée Sud 92 1B & Ent. Fém. Centre-Yveline 1B KO

• En rouge les équipes en danger

• En bleu les équipes qui doivent se méfier

Résultats 
nationaux et 
régionaux



MASC  National & Région IDF

Liqui Moly
Paris St-Germain HB 1/16
US Ivry 12/16
US Créteil 14/16

Proligue
Tremblay-en-France HB 1/16
Pontault-Combault HB 2/16
Massy EHB 12/16

N1M Fed

Paris St-Germain HB 1B 4/12
Élite Val-d'Oise 6/12
Tremblay-en-France 1B 7/12
AC Boulogne-Billancourt 10/12

N1M P2 HBC Livry-Gargan 3/12
US Ivry 1B 11/12

N1M P3 US Créteil 4/13
Torcy HB MLV 7/13

N2M P2

AS St-Mandé 2/13
ASA Maisons-Alfort 4/13 -1 Match
AS St-Ouen-l'Aumône 6/13
Rueil AC 7/13
Agglo. Roissy Pays-de-France 95 9/13

N2M P3

Réveil de Nogent 5/12 -1 Match
Massy EHB 1B 6/12
Marolles HB 7/12 -1 Match
Stade de Vanves 8/12
US Lagny-Montévrain 11/12 -1 Match
HBC Serris VE 12/12 -1 Match

N2M P4
Villemomble HB 1/12
Savigny HB91 4/12
Ent. Plesséenne 6/12

MASC  National & Région IDF

N3M P3

St-Michel Sp. 5/12
HB Boucle-de-Seine 78 6/12
St-Denis HB 8/12
Issy HBM 10/12
Chaville HB 12/12

N3M P4

Le Chesnay YHB 1/12
FB2M 2/12
CSM Puteaux 9/12
CSA Kremlin-Bicêtre 11/12

N3M P5

Bois-Colombes Sp. 1/12
Paris SC 2/12
Levallois SC 5/12
Stella St-Maur HB 6/12
Élite Val-d'Oise 7/12
Montfermeil HB 11/12

U18 CF Élite Val-d'Oise, Tremblay-en-France HB & US Créteil & Massy,  Paris St-
Germain HB & Pontault-Combault HB

U18 Challenge ACBB, Ent. Yvelines, Bois-Colombes Sp., Ent. Sud 93, US Ivry  

Prenat M P1 CS Monterelais OK
HBC Thierrypontain KO

Prenat M P2 US Palaiseau OK
Plaisir – Les Clayes HB KO

EXC M P1
HBC Vélizy OK
Paris UC & Savigny HB91 1B KO

EXC M P2 US Alfortville & USM Malakoff OK
Ent HBC Soisy KO

Résultats nationaux et régionaux



Informations diverses
Ø Coupe de la Ligue

ü5 forfaits
üTirage des 16es de finale de la coupe de la ligue fem. & masc. à jouer au plus tard 

le 25 février

Ø Challenge moins de 13 
ü Tirage du 2e tour du Challenge moins de 13 effectué et à jouer les 3 & 4 février

Ø Coupe de France fédérale masculine 
ü 10 équipes qualifiées pour le tirage du 3e tour de la Coupe de France 



INSTITUT DE FORMATION

SAMEDI 13 JANVIER 2024

Bilan intermédiaire



• Une partie distancielle dans toutes les formations de proximité (visio + FOAD), gérée par la Ligue

• Les formations EDJ et EDA déployées dans les comités volontaires

• La coordination est assurée par de nouvelles personnes (CD93, CD77, CD75 + coordonateur G. Bonnet)

• Répartition financière 50/50 si certification et 60/40 sinon

• 2 sessions de formation pour le CF Entrainer et Manager les GB

• 20h de formation CF1 programmées à la section Claude-Bernard (9 janvier-30 avril)

Ce qui a évolué cette saison



Difficultés

• BABYHAND – PREMIERS PAS (certains comités à 2 inscrits)

• HANDFIT (14 inscrits en tout)

• MINIHAND – HAND à 4 (5 inscrits en tout)

• TUTORER (0 inscrits)

• CF2 (10 inscrits)

• AGIR (7 inscrits)

• Juge-Accompagnateur Territorial (0 inscrits)



Bi lan g lobal  des formations de proximité

Chiffres clés
+ - %

162 en 22-23 => -34%

In sc r i t s / En t r é es

44 en 22-23 => +75%

19 en 22-23 => +101%

18 en 22-23 => +28%

9 en 22-23 => -45%

18 en 22-23 => -22%

In sc r i t s / En t r é es

I n sc r i t s / En t r é es



Bi lan par comité -  Nb de stagiaires accuei l l is

Chiffres clés

= 22-23

I n sc r i t s / En t r é es

34 en 22-23

18 en 22-23

38 en 22-23

24 en 22-23

I n sc r i t s / En t r é es

44 en 22-23

25 en 22-23

20 en 22-23



Bi lan g lobal  des formations l igue

Chiffres clés
+ - %

Inclus dans le CF1

I n sc r i t s / En t r é es

I n sc r i t s / En t r é es

17 en 22-23

12 en 22-23

26 en 22-23

2 en 22-23

5 en 22-23

0 en 22-23

42 en 22-23



Bi lan g lobal  des formations l igue

Chiffres clés
+ - %

Non prévu en 22-23

I n sc r i t s / En t r é es

= 22-23 40 en 22-23

Même promo

+23%

0 en 22-23

Non prévu en 22-23

= 22-23 -25% / 21-23



SERVICE AUX CLUBS

SAMEDI 14 OCTOBRE 2023



DÉPÔT DES DOSSIERS DES APPELS À PROJET

HAND FIT 

DECEMBRE FEVRIER MARS AVRIL

HAND ENSEMBLE

HAND À 4

JANVIER

BEACH HAND

Appel à projet 
CHEFFE DE PROJET 

94 Services civiques
ANS PSF

BABY HAND

Demande de 
Coach’Elles



APPEL À 
PROJETS : 

• HandEnsemble 

o Mois de : du 01/05/2024 au 
31/05/2024

• BabyHand 

o Mois de : du 01/03/2024 au 
31/03/2024

• HandFit 
o Mois de : du 01/04/2024 au 

30/04/2024
• BeachHandball 

o Mois de : du 01/07/2024 au 
31/08/2024

• Hand à 4 
o Mois de : du 01/06/2024 au 

30/06/2024

• HandEnsemble 

o AAP du 04/12/2023 au 21/01/2024

• BabyHand 
o AAP du 02/01/2024 au 04/02/2024

• HandFit 
o AAP du 05/02/2024 au 03/03/2024

• BeachHandball 
o AAP du 04/03/2024 au 31/03/2024

• Hand à 4 
o AAP du 01/04/2024 au 28/04/2024

LE MOIS DU :



SERVICE CIVIQUE



SERVICES CIVIQUES

NOMBRE DE SERVICES CIVIQUES PAR COMITÉ

Comité 75 : 2 Comité 77 : 16 Comité 78 : 6 Comité 91 : 16
• CSM FINANCES • HBC NOISIEL

• US LAGNY-MONTÉVRAIN
• US VAIRES EC
• CS MONTERELAIS
• CLAYE-SOUILLY SHB
• CESSON VERT ST-DENIS HB 

(MAD COM 77)
• HBC SERRIS VE
• LE MEE SHB
• MORMANT AHBC
• HBC THIERRYPONTAIN
• TORCY HB MLV

•    AS POISSY
• TRIEL-CHANTELOUP-HAUTIL HB
• CLOC ACHÈRES

• ES MONTGERON (2)
• US PALAISEAU (2)
• VAL-D’YERRES HB
• OL. VIGNEUX
• HBCVAL-DE-SEINE
• MASSY EHB
• AS VILLEBON-LONGJUMEAU 
• ST-MICHEL SP. 
• CH ANGERVILLE 
• ES BRUNOY
• AS EGLY

État des services c iv iques

• services civiques au 12 janvier  2024 : 91
• Budget pour la saison 2023-2024 de 54 600€



SERVICES CIVIQUES
État des services c iv iques

NOMBRE DE SERVICES CIVIQUES PAR COMITÉ

Comité 92 : 4 Comité 93 : 20 Comité 94 : 14 Comité 95 : 15
• RUEIL AC (2)
• CHAVILLE HB
• EDUC HAND

• TREMBLAY-EN-FRANCE HB 
• PANTIN HBC
• AS DRANCY
• NOISY-LE-GRAND HB
• AULNAY HB
• MONTREUIL HB
• CM AUBERVILLIERS
• USM AUDONIENNE HB

(MAD CSM FINANCES)
• LILAS PRÉ HB
• MONTFERMEIL HB
• SO ROSNY (en projet)

• CA L’HAŸ-LES-ROSES
• VILLIERS EC
• CS VALENTON
• ASA MAISONS-ALFORT
• HBC ARCUEILLAIS
• STELLA ST-MAUR HB
• VILLENEUVE-ABLON HB

(MAD COM 94)
• ÉLAN CHEVILLY-LARUE
• ES VITRY

• AVENIR DE SURVILLIERS HB (2)
• MAGNY HBC
• FB2M (2)
• AGGLO. ROISSY PAYS-DE-FRANCE 95 (2)
• HB ST-BRICE 95
• ÉLITE VAL D'OISE 

(MAD COM 95)
• US DEUIL-ENGHIEN-MONTMORENCY
• HBC SOISY-ANDILLY-MARGENCY
• HBC ST-LEU / TAVERNY
• CERGY HB



COACH’ELLES
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COACH’ELLES

Aminata Demba 
Mise à disposition : 
• CSM Finances (75)
• USM Audonienne (93)
 

Myriam Sénécal
Mise à disposition : 
• Stella St-Maur HB (94)
 

• Au total, sur les 3 saisons, 15 Coach’Elles ont pu bénéficier d’un 
accompagnement de la ligue. Selon différents modèles : emplois pris en 
charge par la ligue (5), un comité ou un club. 

• Pour la saison 2023-2024, à l’aube des JOP, l’objectif est d’élargir et 
d’animer le réseau : 

• Identifier plus de profils.
• Mettre en places des webinaires.
• Partages d’expérience et réunions d’informations. 

BILAN  



CHEFFE DE PROJET COACH’ELLES 
23-24

La Ligue Île-de-France vous présente son nouvel appel à projet CHEFFE DE PROJET dont l’objectif est 

d’accompagner et soutenir vos projets, portés et pilotés par une femme de votre club

LES OBJECTIFS

• aider et valoriser les projets de développement portés par des entraîneures, dirigeantes ou éducatrices

• favoriser l’accès à la pratique pour le public féminin

• accompagner les clubs dans le développement des offres pratiques



CHEFFE DE PROJET COACH’ELLES 23-24

Critères d’éligibilité

• – Être un club francilien

– Avoir un projet ou une action sur la période janvier-juin

– Projet porté par un acteur féminin de la structure

– Le projet doit intégrer une ou plusieurs offres de pratiques

• – Le projet doit être en lien avec une ou plusieurs des thématiques suivantes : sport scolaire, péri scolaire sport 

santé, sport handicap

– Il peut s’agir d’un projet d’ouverture de section féminine (U11)

– Le projet peut concerner un public féminin ou mixte, licencié ou non



CHEFFE DE PROJET COACH’ELLES 23-24

SÉLECTION DE 8 PROJETS FIN JANVIER

Valorisation des projets

• Les 8 projets sélectionnés seront accompagnés à hauteur de 1000 € par la ligue Île-de-France

• Accompagnement financier (formations)

• Accompagnement matériel (kit de communication et kit pour l’offre de pratique)

• Accompagnement humain (aides diverses)



PARAHAND
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PARAHAND
État des l ieux

Voici ci-dessous la liste, à ce jour, des structures ayant obtenus une subvention à l’Agence Nationale du Sport : 

• HBC Lisses
• AS Meudonnaise (non-inscrit)
• Paris SC
• Pontault-Combault HB
• AS Bondy (non-inscrit)
• Stella St-Maur HB
• HBC Arcueillais
• CSA Kremlin-Bicêtre
• Villiers EC (non-inscrit)

• ES Vitry (non-inscrit)
• ES Caudacienne
• AS Montigny-le-Bretonneux
• Versailles HBC (non-inscrit)
• CDHB 93 (non-inscrit)
• AS Drancy (non-inscrit)
• CDHB 94 (non-inscrit)
• Marolles HB (non-inscrit)

En revanche les clubs non-inscrits sur le site Handiguide des sports devront rembourser la subvention de l’ANS s’ils ne 
font pas la démarche immédiatement (https://www.handiguide.sports.gouv.fr/ ).
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Faire vivre le handball
en Île-de-France
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PHILIPPE PUDELKO
Président de la ligue Île-de-France

“Les échanges avec les comités et les clubs, ont révélé un besoin de mettre en valeur le
handball, dans cette période des Jeux Olympiques et Paralympiques, où nos équipes de France
masculine et féminine défendront leur titre. 

Le terrain de Hand à 4 extérieur est un formidable outil de promotion et de communication du
handball. À travers son déploiement sur les différents territoires, notre objectif est d’initier,
rassembler et fédérer l’ensemble des acteurs des collectivités : grand public, publics scolaires,
personnes issues des QPV et ZRR, personnes en situation de handicap. En diversifiant nos
offres de pratique et grâce au soutien de nos clubs et comités, nous souhaitons rendre
accessible pour le plus grand nombre, la pratique du handball en Ile-de-France.

Nous parlerons de la promotion des handballS.”  
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À travers nos différentes offres de pratiques, encadrées par des éducateurs diplômés, nous
souhaitons rendre ce projet accessible à tous,  des petits aux séniors ainsi qu’aux publics en
situation de handicap.

3

DU HANDBALL POUR TOUS

Découverte du
Babyhand dès
3 ans, par des

ateliers de
motricité basés
sur l’imaginaire. 

Initiations et matchs
de Hand à 4 pour
les 8 ans et plus,
ateliers de tirs, de

motricité et de
précision.

Activité pour
tous, mêlant

fitness, bien-être
et jeux de ballon. 

Sensibilisation au
handball fauteuil et 

hand adapté aux
personnes situation

de handicap
psychique. 



De mars à juin 2024, le terrain de Hand à 4 extérieur traversera les 8 départements franciliens.
À travers son déploiement, nous chercherons à mobiliser les acteurs autours des différentes
pratiques du handball et porter une plus-value aux actions portés par les clubs, les comités
départementaux et leurs partenaires. 

UN PROJET FÉDÉRATEUR

4

Promouvoir la pratique du handball et ses dérivés – Inclure les publics éloignés
Renforcer les partenariats locaux – Accroître le rayonnement du club et des collectivités



LE DÉPLOIEMENT EN 2024 

Val-d’Oise (95)
17/19 mars – Cergy

4 mai – Gonesse

Yvelines (78)
7/10 mars – Rambouillet

Hauts-de-Seine (92)
14/16 mars – Villeneuve-la-Garenne 

12/14 avril – Meudon 
Seine-et-Marne (77)

2 avril – Melun
4 avril – Meaux

Essonne (91)
13 mars – Draveil

20 mars – Saint-Chéron Val-de-Marne (94)

Seine-Saint-Denis (93)
17 avril – L’Île-Saint-Denis

28 avril – Montreuil
 

Paris (75)

*étapes en lien avec la DRAJES
*villes et dates à confirmer par chaque comité
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Un projet clé en main

02
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1) CHOIX DES PRATIQUES 

   Autres activités envisageables  
Radar :  Challenge de vitesse de tirs. 

Citoyenneté : Temps d’échange sur les
valeurs du sport. 

RSE : Partage de bonnes pratiques sur les
dimensions environnementales et sociales. 

Village club : Obtenir toutes les informations
sur les pratiques dans les clubs.

Point rencontre : Joueurs et joueuses
professionnels du territoire. 

Différents espaces de pratiques, selon les publics ciblés, les besoins et les ressources disponibles. 

Hand à 4 – accueil de scolaires, centres de
loisirs, maisons de quartiers, etc.

Handfit – Tous publics.

Handensemble – sensibilisation au fauteuil
et accueil d’établissements spécialisés.

Babyhand – accueil de maternels. 
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Espace Handfit 

Espace
BabyHand

Village club

Ateliers
citoyens 

7m 10m

10m

7m 21m

2) AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE

5m

Espace Hand à 4,
Handfauteuil et hand

adapté

7m 13m

10m

Dimensions adaptables selon l’espace disponible. 
8



3) STRUCTURE GONFLABLE

9

Nous avons également la possibilité d’habiller le terrain de hand à 4 et
l’espace de pratique avec une structure gonflable. 

Structure de 23 x 16 mètres (surface de
jeu 20 x 13 mètres avec 1 but dans la
longueur, une entrée d’1,40 mètre de
large)

30 minutes environ suffisent

Prévoir une alimentation électrique
PC16 / 220v pour la soufflerie.



Une communication
personnalisée 

03
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UN KIT DE COMMUNICATION ADAPTÉ
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Logo
Roll up 

générique
Roll up 
comité

Affiche
réseaux sociaux
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Oriflammes des différentes pratiques

UN KIT DE COMMUNICATION ADAPTÉ
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COMMUNICATION

Crédit : USEP 94



DES GOODIES PERSONNALISÉS
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Totts bags Eco-cups

*exemples de goodies à titre indicatif



Pour plus d’informations  
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Contact : 
Mohamed Merabet 
Chargé de Développement LIDF 
06.37.49.04.07
5800000.mmerabet@ffhandball.net




